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Commune de CASTELLARD-MELAN    

LETTRE  SEMESTRIELLE   N° 19 : Juin 2017 
Supplément n°1  Juillet 2017 

 
 

 Le Vrai, du Faux 
 Extrait du constat d’informations erronées à l’adresse du public 

 

 
 
 

« Le Vrai, du Faux » est une formule de France-INFO qui analyse la véracité des affirmations d’un tel ou 
d’un tel sur des points de vue de la vie publique 

 
Localement l’information communale détaillée est diffusée à fréquence régulière.  

Son historique depuis 2008 ainsi que des informations financières et pratiques sont disponibles sur le site 
internet de la commune : www.castellard-melan.fr 

 
A chacun un bon été positif 

 
 

 
 
 
 
 
 
Extrait du constat réalisé le 3 juillet 2017 : 
 

« La face lisible des deux feuillets A4, sur la parcelle riveraine privée 040B371 à 

proximité du domaine routier départemental apparaît frontalement sur plusieurs 

dizaines de mètres aux usagers de la route Départementale n°3. 

 

L’affichage d’un document signé Francis JULIEN, est intervenu à compter du 17 mai 

2017 pour lequel un courrier recommandé d’observations et de mise en demeure lui a 

été notifié à son domicile le 31 mai 2017 selon l’avis de réception numéro : AR 1A 

144 335 4837 4. 
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Les points suivants de la mention affichée « …… Plus grave, le Maire a signalé 

oralement de manière très furtive que le surplus de cette augmentation de 8% 

correspond au lissage des impôts locaux sur 12 ans, ce qui est identique à son 

projet initial de Fusion avec Thoard.  …. » , ne se retrouvent pas dans : 

- La motivation de la délibération D2017/11 Vote des taux d’imposition 

communaux, 

- La Lettre semestrielle n°19 de juin 2017, La fiscalité communale, 

- Le lissage des impôts du projet de fusion avec Thoard selon le document DGFIP de 

mars 2016. 

 

Les pièces consultées jointes : 
- Pièce n°1 : Observations et avis de Monsieur Francis JULIEN affichées sur un domaine privé à 

l’adresse du public, 

- Pièce n°2 : Observations, mise en demeure de rectification des informations inexactes avec 

invitation à recevoir Monsieur Francis JULIEN du 26 mai 2017, 

- Pièce n°3 : Délibération D2017/11 Vote des taux d’imposition communaux du 14 avril 2017, 

- Pièce n°4 : La lettre semestrielle n°19 de juin 2017, Les Evolutions fiscales en 2017, 

- Pièce n°5 : Le lissage des taux d’imposition du projet de fusion avec Thoard fourni par la DGFIP 

en mars 2016. 

 

N’ayant plus rien à constater j’ai dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 

ce que de droit. 
 

Le Maire 

Jacques JULIEN » 
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Pièce n°3 : Délibération du 14 avril 2017 
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Pièce n°4 : Les évolutions fiscales en 2017 : Extrait le la lettre semestrielle n°19 de juin 2017 

« La fiscalité communale  

 
Avec le transfert de par la loi à l’agglomération d’une part de la taxe d’habitation et de la 
contribution foncière des entreprises,  

Et au vu du comparatif 2016-2017 des recettes et des dépenses : 

les taux communaux d’imposition ont été ajustés pour maintenir un niveau de recette fiscale 
identique à celui de 2016 de 8 400 Euros, soit 6 392 Euros après prélèvement par l’Etat du 
Fonds National de Garantie Individuelle de Ressource (FNGIR).  

✓ Hausse de la taxe d’habitation de 3,44% à 3,72%, 

✓ Hausse de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 5,07% à 5,48%, 

✓ Hausse de la taxe foncière sur les propriétés non bâties de 25,84% à 27,80%, 

 

Le maintien de ce produit de la fiscalité communale représente près de cinq fois moins que la 
moyenne sur 12 années du montant des dépenses annuelles de fonctionnement. Le potentiel fiscal 
par habitant est de 234,38 Euros, de fait la commune se place en 45ième position sur 46 communes 
de l’agglomération.  

Le modeste surcoût de cet ajustement à partir de 2017de 500 Euros par an pour l’ensemble 
des taxes (habitation + foncier bâti et non bâti) est atténué dès 2017 puis compensé à partir 
de 2018-2019 par la baisse de la fiscalité communautaire votée par l’agglomération, comme 
cela a été indiqué explicitement en séance du conseil municipal. » 

 
 

 

Pièce n°5 :Le lissage des taux d’imposition du projet de fusion avec Thoard fourni par la DGFIP en mars 

2016. 

TH TAXE D’HABITATION 

TFB TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 

TFNB TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES 
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